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Bernard van Craeynest chez Xavier Darcos 
 
 
Le 12 octobre dernier, Bernard van Craeynest, président de la CFE-CGC et Jean Conan, secrétaire 
national confédéral en charge de l’Économie, ont été reçus par Xavier Darcos et Eric Woerth, 
respectivement ministres du Travail et du Budget.  
 
La rencontre a permis d’aborder le thème du grand emprunt national et ses objectifs mais aussi 
d’évoquer l’actualité sociale et ses perspectives.  
 
Pour ce qui est du grand emprunt national, le débat a tourné autour de trois questions : les 
préconisations de la CFE-CGC, le périmètre de l’emprunt et son suivi.  
 
La CFE-CGC a indiqué sa préférence pour un recours au marché plutôt qu’à l’épargne des ménages. 
L’hypothèse d’un emprunt à étapes, comme le propose Alain Juppé, est recevable à la condition d’une 
lisibilité claire et de moyens suffisants. 
 
La CFE-CGC a appelé à miser sur les pôles de compétitivité afin de favoriser la R&D et l’innovation. Ce 
qui, selon elle, ne doit pas entraîner l’abandon des secteurs qui font déjà leurs preuves d’efficacité 
comme le nucléaire, le spatial… Des nouveaux domaines sont incontournables : les TIC, les 
nanotechnologies ou tout ce qui touche à l’environnement.  
 
La CFE-CGC a insisté pour que soient respectés la cohérence des objectifs et le discernement dans les 
projets. Elle a plaidé pour que certains métiers retrouvent leur noblesse, tels ceux des ingénieurs et des 
techniciens dont la France manque cruellement. 
 
Su le plan social, la CFE-CGC a souligné l’importance de la formation tout au long de la vie. Un échange 
a porté sur le vieillissement de la population et la dépendance : investir dans ces domaines serait une 
preuve que le gouvernement se préoccupe du long terme. 
 
Quant à la gouvernance attachée à cet emprunt, la CFE-CGC a rappelé que, compte tenu de la loi du 31 
janvier 2007 sur la modernisation du dialogue social, le gouvernement aurait tout intérêt à tenir compte 
des partenaires sociaux. Elle conçoit l’intérêt d’un Haut conseil, à la condition de dissocier l’instance qui 
suit les projets techniques de l’instance qui donne l’éclairage politique. 
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